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DIVERS 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne      
 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources 
 

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques de la Marne, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2015 fixant au 1er avril 2015 la date d’installation de M. Étienne EFFA, 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de la région Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
 

Décide : 
 
Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec 
faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
 
1. Pour la division Stratégie, Ressources Humaines et Formation 
 
Mme Aude LEGRAND administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Stratégie, Ressources Humaines et Formation 
M. Noël DOURLET inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint à la responsable de la division Stratégie, Ressources humaines et Formation 
 
Stratégie : 
 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de la division : 
 
Pour les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, attestations et déclarations concernant le service. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 
 

• Mme Bénédicte DAYDE inspectrice des finances publiques 
 
Ressources Humaines : 
 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions du service : 
 
Pour le suivi des listes des entrées de la paye, des demandes d’avances, des demandes de crédits, des autorisations de temps partiel des agents de 
catégorie B et C, des pièces de dépenses relatives au paiement des visites médicales et prestations sociales, des commandes de tickets restaurants et 
états de prélèvement sur les traitements, des autorisations d’absence des agents de catégorie B et C, de la mise en paiement des indemnités de 
l’équipe de remplacement, de la mise en paiement des indemnités chômage, de la déclaration nominative annuelle, des lettres de refus d’embauche, 
des documents relatifs aux concours. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service. 
 

• Mme Marie-Claude RABET inspectrice des finances publiques 
• Mme Isabelle LECRIVAIN inspectrice des finances publiques 

 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre de leurs attributions, les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, 
accusés de réception, attestations, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de 
paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service. 
 

• Mme Brigitte DENIS contrôleuse principale des finances publiques 
• Mme Agnès DA PRAT contrôleuse principale des finances publiques 

 
Formation professionnelle : 
 
Reçoit délégation dans le cadre des attributions du service 
 
Pour les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, transmissions de documents, lettres d’envoi et autres 
documents ordinaires concernant le service, attestations et déclarations, lettres d’envoi et autres documents ordinaires relatifs au secteur de la 
formation professionnelle et des concours ainsi que pour signer les convocations aux sessions de formation et les ordres de mission qui leur sont 
attachés. 
Pour la signature de la rémunération des formateurs, les conventions de stage, les frais de déplacements et les congés des agents stagiaires. 
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• M. Raynald JOSEPH Inspecteur des finances publiques, responsable du service de la formation professionnelle, conseiller départemental de 

la formation. 
 
2. Pour la Division budget, immobilier, logistique :  
 

• M. Marc CARMONA administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division budget, immobilier, logistique.  
 
Reçoivent délégation dans le cadre des attributions de leurs services 
 
Dans le cadre du service dont ils ont la charge : 
Bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, transmissions de documents, attestations et déclarations relatives au 
secteur budget, immobilier et logistique. 
Dans la limite de 100.000 € TTC, signature des bons de commande, devis, contrats de maintenance et d’entretien, et documents de certification du 
service fait. 
Pour la signature, dans la limite de 10.000 € TTC, des bons de commande, devis, contrats de maintenance et d’entretien, et documents de certification 
du service fait pour la gestion du budget informatique. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 
 

• M. Damien DEGUEILLE inspecteur des finances publiques, responsable du service budget-logistique 
• M. Benoît LANGLET inspecteur des finances publiques, responsable adjoint du service budget-logistique 
• Mme Anne MICOULAUT inspectrice des finances publiques, responsable du service immobilier 

 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
Reçoivent également délégation pour signer seuls, dans le cadre de leurs attributions, les bordereaux de transmission, demandes de renseignements, 
accusés de réception, attestations, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, certificats de paiement, certifications de non-
opposition, certificats de cessation de paiement, lettres d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service. 
 

• M. Pascal ROGEZ contrôleur des finances publiques, service budget-logistique 
• Mme Catherine ISAMBERT contrôleuse des finances publiques, service Immobilier et conditions de travail 
• Mme Isabelle D’ANZI contrôleuse des finances publiques, service Immobilier 

 
Cité administrative Tirlet 
 
Reçoivent délégation pour la signature de la certification de service fait sur les factures relatives au fonctionnement courant de la cité administrative 
Tirlet de Châlons-en-Champagne 
 

• Mme Marie-Lise LEROUX contrôleuse des finances publiques 
 
3. Pour le centre de services partagés : 
Reçoit délégation de signature, pour saisir les engagements juridiques, envoyer aux fournisseurs les bons de commandes, saisir la date de notification des 
actes, enregistrer la certification du service fait valant ordre de payer, instruire et saisir les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le service 
facturier, saisir les engagements de tiers et titres de perceptions, réaliser en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion, tenir la 
comptabilité auxiliaire des immobilisations : 
 

• Mme Christine COLLE-SERRAND inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du centre de services partagés 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer ceux délégués spécialement à leur chef de service, à la condition de n’en faire usage qu’en cas 
d’empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 

• Mme Delphine LEDAUPHIN inspectrice des finances publiques 
• Mme Marie-José BASSO-BOCCABELLA contrôleuse principale des finances publiques 
• Mme Sylvie BERNADAT contrôleuse des finances publiques 
• Mme Anita HOURDILLIAT agente administrative des finances publiques 

 
Article 2 : La présente décision sera effective au 7 juin 2017, elle annule et remplace la décision du 3 mai 2017. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
Châlons-en-Champagne, le 7 juin 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 
 

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de la Marne 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les 
départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
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Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, préfet de la Marne ; 
Vu l’arrêté du 21 juillet 2010 portant nomination de M. Bernard VOGTENSPERGER, administrateur des finances publiques, et l’affectant dans le 
département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2016-096 du 9 septembre 2016, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à M. Bernard 
VOGTENSPERGER, administrateur des finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2016-097 du 9 septembre 2016, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des actes relevant 
du pouvoir adjudicateur à M. Bernard VOGTENSPERGER, administrateur des finances publiques ; 

DECIDE : 
 
Article 1er : Pour la division Budget, Immobilier et Logistique 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la Marne en date du 9 septembre 2016, seront 
exercées par : 
 

• M. Marc CARMONA, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division Budget, Immobilier, Logistique 
 
Article 2 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CARMONA, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1er de cette présente décision sera 
exercée par : 
 

• M. Damien DEGUEILLE, inspecteur des finances publiques, responsable du service Budget-Logistique. 
• M. Benoît LANGLET, inspecteur des finances publiques, responsable adjoint du service Budget-Logistique. 
• Mme Anne MICOULAUT, inspectrice des finances publiques, responsable du service Immobilier. 

 
Reçoit délégation en tant que pouvoir adjudicateur pour l’application PLACE pour la notification des marchés publics : 

• Mme Anne MICOULAUT inspectrice des finances publiques, responsable du service immobilier 
 
Article 3 : Pour la division Stratégie, Ressources Humaines et Formation Professionnelle 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de Champagne-Ardenne et du département de la 
Marne en date du 9 septembre 2016, seront exercées par : 
 

• Mme Aude LEGRAND, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division Stratégie, Ressources Humaines et 
Formation Professionnelle, 

 
Article 4 : 
Et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme LEGRAND, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 3 de cette présente décision sera 
exercée par : 
 

• M.Noël DOURLET, inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint à la responsable de la division Stratégie, Ressources Humaines et 
Formation Professionnelle, 

• Mme Marie-Claude RABET, inspectrice des finances publiques, service des ressources humaines. 
• Mme Isabelle LECRIVAIN, inspectrice des finances publiques, service des ressources humaines. 

 
M Pascal CLOMENIL, contrôleur des finances publiques et Mme Béatrice HOLVOET, contrôleuse des finances publiques, reçoivent délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire spécifiquement pour l’application FDD gérant les frais de déplacement. 
 
Article 5 : Pour le centre de services partagés (CSP) 
En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de Champagne-Ardenne et du département de la 
Marne en date du 9 septembre 2016, seront exercées par : 
 

• Mme Christine COLLE-SERRAND, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du centre de services partagés 
 
Article 6 : 
Et en cas d’absence ou d’empêchement de Mme COLLE-SERRAND, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 5 de cette présente 
décision sera exercée par : 
 

• Mme Delphine LEDAUPHIN, inspectrice des finances publiques, adjointe au chef du centre de services partagés 
 
Article 7 : 
La présente délégation prendra effet le 7 juin 2017 
 
Châlons-en-Champagne, le 7 juin 2017 
L’Administrateur Général des Finances Publiques, 
Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Étienne EFFA. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 

ET DE GRACIEUX FISCAL 
 

La comptable, responsable du service des impôts des particuliers de REIMS EST 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ; 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 6bis du 16 juin 2017 – Page 68 - 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er 
 
Délégation de signature est donnée à M. LENTILLAC Henri et M. WIDART Patrick, Inspecteurs Divisionnaires des Finances Publiques, adjoints au 
responsable du service des impôts des particuliers de Reims Est, à l’effet de signer : 
 
1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000 €;   
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme 
supérieure à 60 000 €; 

b) les avis de mise en recouvrement; 
c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations 

de créances ainsi que pour ester en justice; 
d) tous actes d'administration et de gestion du service. 

 
Article 2 
 
Délégation de signature est donnée à M. ACHARD Claude et M. BORD Simon, Inspecteurs des Finances Publiques, adjoints au responsable du service 
des impôts des particuliers de Reims Est, à l’effet de signer : 
 
1°) dans la limite de 15 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de 
dégrèvement ou restitution d’office; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 15 000 €;   
3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant ;  
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,  

e) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme 
supérieure à 15 000 €; 

f) les avis de mise en recouvrement; 
g) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations 

de créances ainsi que pour ester en justice; 
h) tous actes d’administration et de gestion du service 

 
Article 3 
 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle 
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet: 
 
1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après: 
 
CAPPELLARI Gabriel COLLET Marie Florence FERRIERE Claudine 
GAILLET Bruno GANNIOUI Christelle HUET-SIMON Angélique 
NORMAND Thierry SELLIER Axel  
   
 
2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après: 
 

DULOQUIN Corinne GRAVIER Maryvonne HINEAUX Mélissa 

 IMBEAUX Anne-Laure LAMBOT Carine LUCIOWICZ Stéphanie 
MERMOURI Achour MONTY Agnès MULLER Catherine 

NAGY Marianne RICHARD Sylvie ROUSSEAU Danielle 
SELIGA Laura   
 
Article 4 
 
Délégation de signature est donnée à l'effet de signer : 
 
1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le 
tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ; 
3°) les avis de mise en recouvrement ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 
 

Nom et prénom des agents Grade 
Limite 
des décisions  
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé 

BADIN Nathalie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
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Nom et prénom des agents Grade 
Limite 
des décisions  
gracieuses 

Durée maximale 
des délais de 
paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 
accordé 

BLANC Benoît Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
FERRIERE Claudine Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
FLEURY Yolaine Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
GANNIOUI Christelle Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
IVANES Valérie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
POINSOT Sylvie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
RANAIVOSON Honoré Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
SELLIER Axel Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
WALAS Aurélie Agent catégorie B 300 € 6 mois 3 000 € 
CARLIER Sylvie Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 
NAGY Marianne Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 
SOUROU Carole Agent catégorie C 300 € 6 mois 3 000 € 
 
Article 5 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
A Reims, le 07 juin 2017 
La Responsable du Service des Impôts des Particuliers 
de Reims EST 
Corinne FALQUES 
Administratrice des Finances Publiques 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public 
des services de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne 

 
Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des 
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
À titre exceptionnel, les services de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ci-dessous seront fermés au public, jeudi 15 et 
vendredi 16 juin 2017 toute la journée. 
 
Centre des Impôts foncier de Châlons-en-Champagne 
 
Article 2e : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 12 juin 2017 
par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général, Directeur départemental des Finances publiques de la Marne 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims 
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⌦⌦⌦⌦ Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est 
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L’ordre zonal d’opération feux de forêts 2017, annexé au présent arrêté, est consultable sur le portail ORSEC en 
suivant le lien :  
Documents SYNERGI / Zone EST / EMIZ-COZ / Feux de forets 
_________________________________________________________________________________________ 


